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des mesures efficaces en cnnformité avec les dispositions 
pertinentes de_ la C:har~e rles Natíons Unie~ ~t _compte 
tenu de la détermmat1011 de la communaute mtema
tionale de mettre un. terrue :m colonialismr.: et a la 
discrimination raciale en Afrique; 

13. Invite instamment tous les Etats, et en particulier 
les Etats membres de l'Organisation du Trait! de 
l'Atlantique nord, a refuser ou a cesser d'accordet' au 
Portugal raide militaire et toute autre assistance qui luí 
permettent de poursuivre la gu.erre col0niale dans les 
territoires sous sa domination; 

14. Invite le Secrétaire général, agíssant compte teuu 
de la résolution 2431 (XXIII) de l'Assemblée générale, 
en date du 18 décembre 1968, et en consultation avec 
les institutions spéd,,Hsées tt les gouvemements botes, 
a mettre au point et a étendre des ptogrammes de 
formation pour les habit.mts autochtoues des territoires 
sous domination portugaise, en tenant compte (lu besoin 
de ces territoires en cadnis administratifs, tcchniques 
et professionnels qui puissent t..ssumer la responsabilité 
de l'administratiou publique et du développement éco~ 
nomique et social de leurs p10preE pays; 

15. Prie le Secrétaire générai d'aider a l'application 
de la présente résolution et de fair~ rapport a ce sujet 
a l'Assemblée géuérale lors de sa vingt-cinquieme 
session; 

16. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la 
situatlon en ce qui conct.\me l'applkation de la Décla
ratic,n sur l'octroi de Pindépendance aux pays et aux 
peuplt:s coloniaux de r.ontinuer a examiner la situation 
da.ns les territoires en quest1on. 

18 J 6e séánce plénlere, 
21 novembre 1969. 

2508 (XXIV). Questiou <le lu Rhodésie clu Sud 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné la questio11 d~ la khodési.;, du Sud, 
Ayant entendu la déclaration du pétitionnair~ 4 , 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) dn í4 dé~cinbre; 
1960 conte11ant la Déclaration sur l'octmi. do l'maé~ 
pemlance am: pay3 et aux peuples colüniaux, 

Rappelattt égalermmt toutes les résolutions anté
l'ieures coacernaut la question de fa Rhodésie du 3ud 
adoptéea par ]'Assen::blée générale et par le Cor;:iit6 
spédal chargé d'étudier 1a situation en ce qui concl;!rne 
l'applit:ation de la Déclara!ion sur l'octroi di~ l'!ndépen
dancc aux pays et aux peuples coloniaux, 

Tenant compte des résolutions pertinentes du Conse,il 
de sécurité, notamment de ses résolutions 232 (1966) 
du 16 décembrn 196.6 et. '.L53 ~1968) du 29 mai 1968, 
dans Jesquelles il a con.staté que ).a situation c0~stituait 
une menace pc.ur la pnbc et la sécurité intern::tttonales, 

Profondément préoccupée par la détérioration de la 
situation en Rhodésie du Sud: qui résulte deo nouvelles 
mesures adoptées par le régime illégal de la min?rité 
raciste en vue de renfotcer sa position et d'oppnr1.1er 
le peuple africain, en violation de 1a résol.!ltion 1514 
(XV), et par la préstlnce cm1tinue de torces Eud
africaines dans le territoire, 

Profondé;nent préoccu.11ée égalm1ent P(U' la m~?-ªSe 
persistante que constituent pour la 8ouverameté et l ~te~ 
grit6 territoriale des Etats africains voísim; la situatton 

4 lbid., vingt-quatrieme sess!olt, Q11atrieme Commission, 
l 821·1• ~éi;n1:r:. · 

qui prévaut en Rhodésie du Sud et la présence de forces 
sud-africaines dans le territoire, 

Tenant compte du fait que le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande clu Nord, 
en tant que Puissance administrante, a 1a respom:abilité 
principale de mettre fin au régime illégal de la minurité 
raciste en Rhodésie du Sud et de transférer au peup~e 
du Zimbabwe le pouvoir effectif sur la base de la regle 
du gouvernement par la majorité, 

1. Réaffirme le droit inalié11able du peuple du 
Zimbabwe a la liberté et a l'indépendance et la légitimité 
de la lutte qu'il mene pour jouir de ce droit, confor
mémcnt aux dispositions de la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale; 

2. Déclare illégales toutes les mesures prises par le 
régime- de la minorité raciste en vue de priver le peuple 
du Zimbabwe de ses droits légitimes et de renforcer sa 
politique d':.ipartheid en Rhodésie du Sud; 

3. Condamne le fait que le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, en sa qualíté de Puissance administrante, n'a pas 
pris et n'a pas voulu prendre de mesures efficaces pour 
renverser le régime illégal de la minorité raciste en 
Rhodésie du Sud et pour transférer le pouvoir au peuple 
du Zimbabwe sur la base de la regle du gouvemement 
par la majorité, conformémeut a toutes les résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale; 

4. Condamne l'intervention des forces armées sud
africaines en Rhodésie du Sud, qui constitue un acte 
d'agression contre le peupie et l'intégrité territoriale du 
Zimbabwe, et demande au Royanme-Uni, en tant que 
Puissance administrante, d'assurer l'expulsion inunédiate 
de Rhodésie du Sud de toutes ks forces :sud-africaines; 

5. Condamne la politique des Gouvernements sud
africain et po:rtuga.is" et des an~res gouvernements qui 
continu~nt d;entre'i.enir de~ rela1ions pulitiques, écono
miques, militaires et autres ixvec le régime illégal d~ la 
minorité !'aciste en Rhodésie du Sud, en contraventmn 
des résolutkms pertinentes áe l'()rgan.isation des Nations 
Unies, viola~t ainsi les obligatinn~ qui leur incombent 
en vertu de fo. Charte des Natious Unies; 

6. Condamne la politiqi1e de.s Etats qui permettent 
a leurs ressortissants d'émig:,.er vers la Rhodésie du Sud, 
en violation de la résoiuiion 2:>3 (1968) du Conseil de 
sécurité; 

7. Demande a11 Gouvernement du Royaume,lhíi, 
s'acquittant de sa responsabilité en tant que Puismmce 
administrante, de prendre des mesures e~cace~,. y 
compris le recour~ a !ª, force, pour ,met!rf nn;nedm
tement fü1 au régune dlegal de la mmoritti raciste. e11 
Rllodésie dn Sud et pour transférer tous tes r,ouvoirs 
au peuple du Zimbabwe sur la base de fa regk d:i 
gouvernement par la majorité; 

8. Denumde a la P11issance administrante de veill,;\l' 
a la libération immédiate des natioúalistes africains 
détenus et d'empecher de nouveaux assassimlti- r;t empri
sonoements de nationalistes africains en Rhodésie dt1 
Sud; 

9. Demande a. tous les Etats qui continuent d'entre-
tenir des relations politiques, économiques, militairen d 
autres avec le régime illégal de la minorité racistí.\ en 
Rhodésie du Sud de cesser immédiatement ces relr.tions; 

10. Demande a tous les Etats, aux irrnfüutkms 
spécialisées et. aux autres orp.;an!sations i~t:rnati~n1;ks 
intéressées, ag1ssant en coopcrntmn avec 1 Organrnatmn 
,:'e l'tmlt{ 1ifrkJJ:~.:, d1;: n:r,~f,,z l.ont Jeur appui moral ~~r. 
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matérid aux mouvements de Iibération nationale du aux résolutions pertinentes de l' Assemblée générafo t:t 
Zimbabwe; du Conseil de sécurité, 

11. Demande au Gouvernement du Royaume~Uni, Considérant que la condition fondamentale requise, 
étant donné le confiit armé qui existe dans le territoire d'une part, pour permettre m! peuple n~inibien d'excrcer 
et le traitement inhumain in:fiigé aux prisonniers, de son droit a l1autodéterminat10n et a l'mdér,endancP, et, 
veiller a l'application a cette situation de la Convention d'autre part, pour permettre a l'Organisation eles 
de Geneve relative au traitement des prisonniers de Nations Unies de s'acquitter de ses responsabilités envers 
guerre 15 et de la Convention de Geneve relative a la la Namibie est l'application de mesures efficaces pour 
protection des personnes civiles en temps .. de guerre 6, mettre immédiatement fin a la présence illégale <'le 
datées du 12 aot\t 1949; l'Afrique du Sud dans 1e Territoire, 

12. Appelle l'attention du Conseil de sécurité·sur la Gravement préoccupée par le fait que le refus de 
gravité de la situation découlant de l'intensification -des l' Afrique du Sud de se conformer aux décisions du 
activités répressives dirigées contre le peuple du Conse-il de sécurité et de l' Assemblée générale sape et 
Zimbabwe et des attaques armées perpétrées contre les entame sérieusement l'autvrité de l'Organisation des 
Etats voisins en violation de la paix et de la sécurité Nations Unies, 
internationales; Consciente des obligations qui incombeut aux Etats 

13. Réaffirme sa conviction que les sanctions ne Memures aux tenues de l'Article 25 de la Charte des 
pourront mettre fin au régime illégal de la· minorité Nations Unies; 
raciste en Rhodésie du Sud que si elles sont de portée Prer.ant acte avec satisfaction d.u rapport du Conseil 
générale, de caractere obligatoire et efficacement con- des Nations Unies pour la Narnibie 7, 
trolées, mises en vigu.eur et appliquées, notamment par 1. Rl!affirme Ie droit inali.Snallle du peuple namibien 
l'Afrique du Sud et le Portugal; a l'ai1todétermiuatio11 et ¡;_ findépendance, confor-

14. Appelle en outre l'attention du Conseil de nécu- mément a la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
rité sur la nécessité urgente d'applíquer les · mesures générale, et la légitimité de sa lutte contre l'occupation 
ci-apres envisagées a11 Chapitre Vil de la Charte: étrangere de son territoire; 

aJ La portée des sanctions prises contre le régime · 2. Exprime sa solidarité avec le peuple namibien 
·illégal de la minorité raciste devrait 8tre élargie de <lans sa lutte légitime contre 1'occupation étrangere et 
manien .. ~ a englobtr toutes les mesures énoncées a prie tous les Etats dt:: fournir a e~ peuple un appui 
l'A.rticle 41 de la Charte; • moral et matériel accm; 

b) Des sanctions devraient etre prises contre 3, Co11damne le Gouvernement sud-afdcain pour 
l'Afrique du Sud et Je Portugal, dont les gouvernements son refus persistant de retirer s011 administration du 
ont rr-fusé de fagon flagrante d'appliquer les décision& Te1Titoire et pour sa po!itiqne et ses actes qui visent a 
obligatoires du Conseil de sécurité; · . détruire l'unité nationale et l'intégrité territoriale de la 

15. Prie le Comité spéc:ial chargé d'étudier la Namibie, contrevenant ai.nsi avec persistance aux prin-
situation en ce qui concerne l'application de Ja Décla- cipes de la Charte de.s Nations Unies et aux obligations 
ratio1_1 sur I'üctroi de l'indépendance aux pays et aux qu'elle impose; 
peuples coloniaux de continuer a examiner la situation 4. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur la 
dans le territoire; nécessité de prendre des mesures appropriées, confor-

16. Demande a ia Pníssance r.dminfstrantc de faire mément aux dispc,sitions pertinentes de la Charte, pour 
rapport au Comitf: iSpécial sm- les mesures qu'elle aur~ apporter une solution a la grnve situation qui s'est créée 
prises pour mettre en LeUVl'e la présente résolution. du fait e.u r1::fus de l'Afrique du Sud de retirer son 

18166 séance pléniere, administration de Namibia; 
21 n,ovembre 1969. 5. Recommande le rapport ciu Conseil des Nations 

Unies pour la Namibie a tous les Et<1ts et aux organes 
subsidiaires de l' Assemblée génél'ale et nutres organes 
compétcmts de l'Orgunfoation des Nations Unics, ainsi 
qu'aux institutions spécialisées et aux autres organi
sations internationales intéressées, pour qu'ils lui don
nent la suite qui convient, conformément aux résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurite; 

2517 (XXIV). Qu.erition d<'3 Namihie 

I.,'Assemblée générale, 
Rappelant ses résoluticns 1514 (XV) du 14 décembre 

1960, 21t15 (XXI) du 27 octobre 1966, 2248 (S-V) 
du 19 :mai 1967, 2498 (XXIV) du 31 .:>ctobre 1969 
et ses autres ré:solotions pertinentes relatives a la 
·question de Namibie, ainsi. que la résoiutiort 264 (1969) 
du ConseU de sécurité, en date du 20 mars 1969, 
. Rappelant en outre la résolution 269 (1969) dv 
Conseil d~ céc1.11•;té, en date du 12 a.out 1969, ~t en. 
particulier le paragraphe 5 de cette résolution, dans 
lequel le Conseil a demandé au Gouvernement sud
africain de retirer son administration de Namibie inm1é
diatement et, en tout état de cause, nvant le 4 octobre 
1969, 

Profondémenr. préoccupée par la situation qui existe 
en Namibie, q11i constitue une menace a la paix et a la 
sécurité internationales et qui s'est encore aggravée du 
iait de l'occupation de ce territoire par l'Afrique du 
Sud et du refus h,su]ent de ce pays de se conformer 

0 Nations Unies1 Recueii d1!11 1'raité.r, vol. 75, 1950, n° 972 .. 
,6 N.lltfons Unir,.,'!, Re{;UCil dr.& '.l'.rt,1;1:fs, ·,·,,t "f<\ 'J 951\ z•0 ~n. 

6, Prie le Conseil des Natiovs Unies pour la Namibie 
de contmuer a s'acqmtter, par tous les moyens dont il 
dispose, des fonctions qui lul ont été confiées par le~ 
résolutions pertine!1tes d'e l'Assemblée générak; 

'l. Prie le Secrétaire gfoérnl de continuer a fournir 
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie l'assis
tance et les facilités nécessaires pour lui permettre de 
s'acquitter de ses taches et de ~es fonctions; 

8. De.mande a taus Ies Etats de coopérer avec le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie dans 
l'accomplissement des taches qui lui sont confiées. 

1819° séance pléniere, 
1'"" décembre 1969, 

1 Docwnents o[!iciels de l' .4ssembiée gcnerafo, vfngl• 
•"f1.111,1rleme session., SuppJhm,111 n'' N (A/'fri;!,-1./l<!i:iv.l ), 


